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S’INFORMER

La main et la machine

PUBLICATION 
ED 6499
Dépliant

Ce dépliant aide au choix de la 
meilleure protection de la main : 
prévention du risque à la source, 
protection collective, dispositifs 
de maintien à distance, protection 
individuelle…

La main

etla machine

Vous êtes chef d’entreprise, chargé de prévention, responsable machine, représentant 
du personnel (CSE, CSSCT…), fabricant, intégrateur, et vous recherchez 

des informations sur la prévention des risques liés aux machines.
Retrouvez dans ce catalogue l’essentiel de notre offre d’information.

Utilisation des machines

DOSSIER WEB
https://www.inrs.fr/risques/
utilisation-machines/ce-qu-il-faut-
retenir.html

Ce dossier présente la démarche 
de prévention des risques 
professionnels à mettre en place 
tout au long du cycle de vie de la 
machine, de sa réception à son 
démantèlement, en passant par 
son utilisation, ses modifications 
ou sa revente.

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206499
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206499
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206499
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206499
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206499
https://www.inrs.fr/risques/utilisation-machines/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.inrs.fr/risques/utilisation-machines/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.inrs.fr/risques/utilisation-machines/ce-qu-il-faut-retenir.html
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Acquisition d’une machine

DOSSIER WEB
https://www.inrs.fr/risques/acquisition-
machine/ce-qu-il-faut-retenir.html

Ce dossier présente les étapes d’acquisition 
d’une machine qui reposent, notamment, 
sur un cahier des charges précis, 
support d’échange entre l’entreprise 
et le constructeur.

Conception des machines

DOSSIER WEB
https://www.inrs.fr/risques/conception-
machines/definitions.html

Ce dossier présente les obligations 
techniques et réglementaires que 
les concepteurs de machines doivent 
respecter afin d’assurer la santé 
et la sécurité des travailleurs.

« Avec les machines, le risque est toujours là.  
J’évalue, j’entretiens, je forme »

SITE WEB
www.securité-machine.fr 

Ce site web propose des conseils et des outils (vidéos, 
publications) aux entreprises pour les aider à agir face au 
risque machines.

https://www.inrs.fr/risques/acquisition-machine/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.inrs.fr/risques/acquisition-machine/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.inrs.fr/risques/conception-machines/definitions.html
https://www.inrs.fr/risques/conception-machines/definitions.html
http://www.securité-machine.fr  
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Risque machines

Constituer les fiches 
de postes 

PUBLICATION
ED 126
4 p.

Cette fiche propose un modèle 
pour constituer des fiches de 
poste « machines ».

ED 126FICHE PRATIQUE DE SÉCURITÉ

Rôle de la fiche de poste

La fiche de poste est un des outils contribuant 
à la prévention des risques dans l’entreprise, 
par l’information et la formation, pour l’uti-
lisation en sécurité d’une machine. Elle doit 
donc s’inscrire dans une démarche globale de 
prévention. 

La fiche de poste concerne toutes les ma-
chines, mais est spécifique à chaque machine. 
C’est une référence pour l’opérateur lors de son 
utilisation, y compris lors de réglages et lors 

d’interventions. Elle permet de rappeler les 
consignes et précise les EPI nécessaires lors de 
son utilisation. 

La fiche de poste fait ressortir les éléments 
pertinents de la notice d’instructions. 

Dans le cas de machines anciennes ne possé-
dant pas de notice d’instructions, la fiche de 
poste devient un élément indispensable à la 
conduite et au réglage de la machine. 

Elle sert également à la formation des nou-
veaux utilisateurs sur la machine.

Lorsque ces fiches ne sont pas encore créées 
dans l’entreprise, deux critères peuvent per-
mettre de prioriser leur réalisation : 
– la fréquence des changements d’opérateur,
– l’importance des risques.

La priorité est donnée aux postes suscep-
tibles d’être tenus par plusieurs opérateurs 
(appartenant à l’entreprise ou intérimaires) 
et aux machines présentant des risques 
importants (plus élevés que les autres ma-
chines de l’entreprise). Un autre critère de 
choix peut être le nombre de machines iden-
tiques ou similaires. La fiche concerne alors 

Affichée au poste de travail,  
la fiche de poste est un document 
de référence lors de l’utilisation 
d’une machine. Elle identifie 
les points essentiels liés à 
l’utilisation en sécurité de 
la machine.
Cette fiche donne des conseils 
et propose un modèle pour 
constituer les fiches de poste 
“machines”.

Constituer les fiches de poste

mai 2018
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Aide à la détection des 
risques liés à l’utilisation 
d’une machine

PUBLICATION
ED 6323
72 p.

Cette brochure aide à la 
détection des risques liés 
à l’utilisation d’une machine 
(hors appareils de levage), 
lors de son installation ou 
de sa modification.

Aide à la détection des risques  
liés à l’utilisation d’une machine

Sécurité des 
machines 
CE neuves. 
Grille de 
détection 
d’anomalies

PUBLICATION
ED 4450
6 p.

Ce document permet aux acteurs de la prévention en 
entreprise de repérer des indices de non-conformité 
aisément détectables par un non-spécialiste, avant 
la mise en service de machines neuves.

—  1  —

Sécurité des machines CE neuves
è Grille de détection d’anomalies

Afin de ne pas exposer les opérateurs à des risques d’accident ou de maladie professionnelle, les machines doivent être conçues et 

utilisées dans le respect des dispositions figurant dans le code du travail.

Pour être mises sur le marché, les machines doivent comporter le marquage CE. Celui-ci est parfois un « leurre » pour les entreprises qui 

pensent acquérir un équipement « aux normes » ; c’est pourquoi il est utile de vérifier si la machine n’a pas d’anomalies qui pourraient 

mettre en péril la sécurité et la santé des personnes.

Ce document a pour objectif de mettre à disposition des entreprises et des acteurs de la prévention un outil simple pour repérer 

des indices de non-conformités aisément détectables par un non-spécialiste avant la mise en service de machines neuves. il ne 

permet en aucun cas de lister l’ensemble des anomalies d’une machine, rôle dévolu aux spécialistes. Il se limite à certains points du 

chapitre 1 « Règles techniques applicables à tout type de machine » de l’annexe I--  de la directive Machines 2006/42/CE introduite dans 

le code du travail par l’article R. 4312-1. Il ne prend pas en compte les règles complémentaires pour certaines catégories de machines 

(machines portatives, machines à bois, etc.) ou pour certains risques liés à la mobilité ou au levage par exemple.

Repérer de tels indices peut conduire à :

è  éviter de mettre en service des machines présentant des risques ;

è  dialoguer avec le constructeur pour remédier aux anomalies constatées, lui faire réaliser les travaux nécessaires à la mise en 

conformité ;

è  faire procéder à une vérification de l’état de conformité par un organisme accrédité afin d’exercer si nécessaire un recours 

auprès du constructeur pouvant aller jusqu’à la résolution de la vente dans le délai d’une année à compter du jour de la livraison 

(art. L. 4311-5 du code du travail) ;

è  contacter les agents de prévention des Carsat, Cramif et CGSS.

Mode d’eMploi de la grille

Chaque point de vérification est mentionné dans la grille sous forme d’objectif. Lorsque celui-ci est atteint, cocher la case oUi.
Dans le cas contraire, mettre dans la case NoN un indice (1), (2), (3), etc., afin de renvoyer à l’anomalie constatée.

exemple :

2 Notice d’iNstrUctioNs oUi NoN

è La notice d’instructions en langue française est fournie avec la machine.

è
Elle donne les instructions pour son installation, son exploitation, sa maintenance (réglage, nettoyage, entretien, dépannage) 
dans tous les modes de marche et pour sa mise au rebut, en indiquant les risques résiduels éventuels et les équipements 
de protection individuelle à utiliser.

è Les informations concernant les émissions (bruit, vibrations, rayonnements, polluants…) sont mentionnées dans la notice. 2

anomalies constatées : 1 `. La notice d’instructions n’est pas en langue française.
2. Absence d’information concernant l’émission de bruit.

Il peut s’avérer qu’un point de vérification soit sans objet, dans ce cas mettre un tiret dans chacune des cases.

1 `

/\

ED 4450
Document uniquement
téléchargeable 
sur www.inrs.fr

AGIR EN  
PRÉVENTION

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20126
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20126
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20126
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20126
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20126
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20126
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206323
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206323
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206323
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206323
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206323
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206323
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206323
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204450
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204450
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204450
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204450
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204450
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204450
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204450
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204450
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204450
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204450
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Sécurité des machines.  
Prévention des risques mécaniques

PUBLICATION
ED 6122
88 p.

Ce document traite des mesures de prévention contre les risques mécaniques. 
Il présente des exemples de moyens de protection, dont on peut s’inspirer pour 
supprimer ou réduire les risques mécaniques engendrés par les machines.

Ce document traite des mesures de prévention 
contre les risques mécaniques.
Il a pour objet de faciliter leur choix. Il présente 
des exemples de moyens de protection connus à ce jour, 
dont on peut s’inspirer pour supprimer ou réduire 
les risques mécaniques engendrés par les machines.

Les deux premiers chapitres de ce recueil reprennent 
les principales définitions et résument la démarche à suivre 
pour le choix des mesures de prévention. 
Les troisième et quatrième chapitres sont dédiés 
à l’identification des phénomènes dangereux 
et aux mesures de prévention intrinsèque. Les chapitres 
suivants permettent l’aide au choix des mesures 
de prévention.

Sécurité des machines
Prévention des risques mécaniques

ED
 6

12
2

Institut national de recherche et de sécurité  
pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles 
65, boulevard Richard-Lenoir 75011 Paris • Tél. 01 40 44 30 00 • info@inrs.fr

Édition INRS ED 6122
2e édition • septembre 2018 • 2 000 ex. • ISBN 978-2-7389-2367-7

u L’INRS est financé par la Sécurité sociale - Assurance maladie / Risques professionnels t

Consignations et  
déconsignations

PUBLICATION
ED 6109
32 p.

Ce guide aide à établir une procédure 
de consignation adaptée, en rappelant 
toutefois qu’il existe d’autres méthodes 
de mise en sécurité.

Consignations  
et déconsignations
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ED 6109

Maintenance : 
des activités 
à risques

PUBLICATION
ED 123
5 p.

Cette fiche rappelle les principes de base pour aider 
les chefs d’entreprise et responsables de maintenance 
à améliorer la prévention des risques professionnels 
liés aux activités de maintenance.

u 1 

 

I L’organisation du travail de main-
tenance est complexe et prend 

des formes multiples. Dans la plupart 
des entreprises, les tâches de mainte-
nance sont désormais assurées par de 
multiples acteurs, appartenant à des 
structures différentes : techniciens du 
service de maintenance interne à l’en-
treprise exploitant les équipements ou 
installations, personnels de production 
prenant en charge la maintenance de 
premier niveau, techniciens d’entre-
prises contractantes et sous-traitantes 
aux spécialités diverses, personnels 
des services après-vente des construc-
teurs ou distributeurs.

On assiste ainsi à des organisations 
de la maintenance impliquant des 
réseaux complexes d’entreprises, un 
éclatement de la réalisation des tâches 
sur de multiples parties prenantes et 
une réalisation des activités de main-
tenance dans des lieux et temps mul-
tiples. Faute d’accompagnement, ces 
situations peuvent conduire à des phé-
nomènes de désorganisation et nuire 

à la santé et la sécurité des salariés : 
risques d’interférences, liés à la coac-
tivité des différents personnels ou à 
la concomitance et la succession des 
interventions, par exemple.

Les conditions d’intervention des 
salariés de maintenance exposent 
en outre ces derniers à des produits, 
des ambiances et des contraintes 
multiples : contraintes posturales et 
articulaires, produits chimiques can-
cérogènes, nuisances thermiques et 
sonores, vibrations, travail à l’extérieur 
avec une exposition aux intempéries, 
conduite professionnelle d’un véhicule, 
ou encore pression temporelle et inter-
ruptions de travail.

Quant aux accidents liés à la mainte-
nance, ils sont fréquents et souvent 
graves. Ils touchent les personnels de 
maintenance, mais aussi ceux de pro-
duction, dans les cas par exemple où 
les équipements ne sont pas suffisam-
ment ou pas adéquatement maintenus. 
Selon l’Agence européenne pour la 
sécurité et la santé au travail, 15 à 20 % 

de l’ensemble des accidents du travail 
et 10 à 15 % des accidents mortels en 
Europe sont ainsi liés à ces activités. 
Des travaux de l’INRS ont confirmé ces 
tendances en France et souligné que 
les personnels de maintenance étaient 
plus fréquemment et gravement acci-
dentés que ne le laissaient attendre 
leurs effectifs.

De quoi parle-t-on ?
La maintenance concerne l’ensemble 
des activités techniques, administra-
tives et de management destinées à 
maintenir ou à rétablir un bien, un 
équipement ou une installation, dans 
un état lui permettant d’accomplir sa 
fonction.

Principaux types  
de maintenance

Trois grands types de maintenance 
sont distingués : corrective, préventive 
et à échelle majeure.

Cette fiche pratique a pour but de rappeler quelques définitions et principes de base qui 
pourront aider les chefs d’entreprise et responsables de maintenance à améliorer la prévention 
des risques professionnels liés aux activités de maintenance. Elle est complétée par la fiche 
INRS ED 129, Maintenance. Prévention des risques professionnels, qui permet d’aller plus loin 
dans la prévention de ces risques.

Maintenance : des activités à risques

Fiche pratique de sécurité  |  ED 123

Maintenance. 
Prévention 
des risques 
professionnels

PUBLICATION
ED 129
4 p.

Cette fiche précise les étapes incontournables des 
processus de maintenance et, pour chaque étape, donne 
des conseils pour la prévention des risques professionnels.

ED 129FICHE PRATIQUE DE SÉCURITÉ

De nombreux accidents et maladies profes-
sionnelles (par exemple exposition à
l’amiante, au benzène, au bruit…) sont liés
aux activités de maintenance. Bien que les
personnes se trouvent principalement expo-
sées lors de la phase de réalisation de l’inter-
vention, les mesures de sécurité pour éviter
ou réduire les risques ne doivent pas se limi-
ter à cette seule étape du processus de main-

tenance. La prévention des risques profes-
sionnels dans ce domaine nécessite de consi-
dérer le processus dans son ensemble.
Cette fiche pratique évoque donc les princi-
pales étapes d’une intervention de mainte-
nance. Elles sont regroupées en 3 catégories
relatives au déroulement temporel d’une
intervention (avant – pendant – après). 
Ce dernier n’est qu’indicatif, quelques varia-

tions dans ce déroulement temporel peu-
vent être observées (boucles de rétroaction
par exemple).
Pour chacune de ces étapes :
• quelques éléments de définition sont proposés,
• quelques-uns des problèmes de sécurité, 

qui peuvent être rencontrés, sont présentés,
• des repères pour la prévention des risques

professionnels sont donnés.

Maintenance 
Prévention des risques professionnels 

Cette fiche pratique vient 
en complément de l’ED 123 
et a pour but de préciser 
les étapes incontournables
des processus de maintenance. 
Dans un objectif de prévention
des risques professionnels, 
l’accent est mis non seulement
sur la réalisation de l’interven-
tion elle-même mais également
sur les étapes qui la précédent
et lui succèdent. 

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206122
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206122
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206122
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206122
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206122
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206122
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206109
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206109
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206109
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206109
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206109
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206109
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20123
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20123
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20123
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20123
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20123
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20123
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20123
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20129
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20129
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20129
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20129
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20129
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20129
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20129
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20129
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Sécurité des machines. 
Modes de fonctionnement 
protections neutralisées

PUBLICATION
ED 6129
28 p.

Cette brochure présente les conditions de mise en œuvre d’une 
intervention particulière et l’observation du processus, en proposant des 
principes de solutions lorsque des protections doivent être neutralisées.

Sécurité des machines
Modes de fonctionnement 

protections neutralisées

Vérifications 
réglementaires 
des machines, 
appareils et 
accessoires de 
levage. Repères 
pour préventeurs 
et utilisateurs

PUBLICATION
ED 6339
64 p.

Ce document répond aux questions les plus fréquemment 
posées sur les vérifications des machines, appareils et 
accessoires de levage. Il propose aussi une vision synthétique 
des vérifications réglementaires.

Vérifications réglementaires  
des machines, appareils  
et accessoires de levage

Repères pour préventeurs et utilisateurs

Les machines 
neuves « CE »

PUBLICATION
ED 54
6 p.

Cette fiche précise les 
formalités que doit respecter 
le fabricant ou l’importateur 
concernant la mise sur le 
marché de machines neuves 
(autocertification « CE »).

F I C H E  P R AT I Q U E  D E  S É C U R I T É ED 54

L’obligation d’autocertifier la conformité
d’une machine aux exigences techniques
réglementaires existe en France depuis 1981.

Cette procédure a pris une dimension 
européenne avec l’évaluation de la confor-
mité avec contrôle interne de la fabrication,
procédure dite « d’autocertification CE »,
expression retenue dans ce document.

Il s’agit pour le fabricant ou l’importateur

d’une machine de certifier, sous sa seule
responsabilité, que l’exemplaire cédé est
bien conforme à l’ensemble des règles tech-
niques de sécurité qui lui sont applicables.

Cette procédure devenue obligatoire à partir
du 1er janvier 1995 s’applique à toutes les
machines définies ci-dessous, y compris les
appareils de levage et les engins mobiles.

Certaines machines considérées à potentiel

plus important de risques peuvent faire 
l’objet d’une procédure de certification plus
contraignante (voir tableau suivant).

La liste de ces machines est fixée par 
l’annexe IV de la directive européenne
2006/42/CE (article R. 4313-78 du code du
travail) et figure sur la dernière page de ce
document.

Les machines neuves « CE »

Annexe IV
Directive 2006/42/CE

Liste des machines et composants
pouvant faire l’objet 

d’une procédure de certification
plus contraignante

A. Machines
1. Scies circulaires (monolames et multi-

lames) pour le travail du bois et des maté-
riaux ayant des caractéristiques physiques
similaires ou pour le travail de la viande et
des matériaux ayant des caractéristiques
physiques similaires, des types suivants:

1.1. machines à scier, à lame(s) en position
fixe en cours de coupe, ayant une table
ou un support de pièce fixe avec
avance manuelle de la pièce ou avec
entraîneur amovible; 

1.2. machines à scier, à lame(s) en position
fixe en cours de coupe, à table-chevalet
ou chariot à mouvement alternatif, 
à déplacement manuel;

1.3. machines à scier, à lame(s) en position
fixe en cours de coupe, possédant par
construction un dispositif d'avance
intégré des pièces à scier, à charge-
ment et/ou à déchargement manuel;

1.4. machines à scier, à lame(s) mobile(s)
en cours de coupe, à dispositif
d'avance intégré, à chargement et/ou
à déchargement manuel.

2. Machines à dégauchir à avance manuelle
pour le travail du bois.

3. Machines à raboter sur une face possédant
par construction un dispositif d'avance inté-
gré, à chargement et/ou à déchargement
manuel pour le travail du bois.

4. Scies à ruban à chargement et/ou à
déchargement manuel pour le travail du
bois et des matériaux ayant des caracté-
ristiques physiques similaires ou pour le
travail de la viande et des matériaux ayant
des caractéristiques physiques similaires,
des types suivants:

4.1. machines à scier à lame en position
fixe en cours de coupe, à table ou à
support de pièce fixe ou à mouve-
ment alternatif;

4.2. machines à scier à lame montée sur
un chariot à mouvement alternatif.

5. Machines combinées des types visés aux
sections 1 à 4 et section 7 pour le travail du
bois et des matériaux ayant des caracté-
ristiques physiques similaires.

6. Machines à tenonner à plusieurs broches
à avance manuelle pour le travail du bois.

7. Toupies à axe vertical à avance manuelle pour
le travail du bois et des matériaux ayant des
caractéristiques physiques similaires.

8. Scies à chaîne portatives pour le travail
du bois.

9. Presses, y compris les plieuses, pour le travail
à froid des métaux, à chargement et/ou à
déchargement manuel dont les éléments
mobiles peuvent avoir une course supé-
rieure à 6 mm et une vitesse supérieure à
30 mm/s.

10. Machines de moulage des plastiques par
injection ou compression à chargement
ou à déchargement manuel.

11. Machines de moulage de caoutchouc par
injection ou compression à chargement
ou à déchargement manuel.

12. Machines pour les travaux souterrains
des types suivants :

12.1. locomotives et bennes de freinage;

12.2. soutènements marchants hydrauliques.

13. Bennes de ramassage d'ordures ména-
gères à chargement manuel, comportant
un mécanisme de compression.

14. Dispositifs amovibles de transmission
mécanique, y compris leurs protecteurs.

15. Protecteurs des dispositifs amovibles
de transmission mécanique.

16. Ponts élévateurs pour véhicules.

17. Appareils de levage de personnes ou de
personnes et d'objets, présentant un
danger de chute verticale supérieure
à 3 mètres.

18. Machines portatives de fixation à charge
explosive et autres machines à chocs.

B. Composants de sécurité
19. Dispositifs de protection destinés à

détecter la présence de personnes.

20. Protecteurs mobiles motorisés avec
dispositif de verrouillage destinés à être
utilisés dans les machines mentionnées
sections 9, 10 et 11.

21. Blocs logiques assurant des fonctions de
sécurité.

22. Structures de protection contre le retour-
nement (ROPS).

23. Structures de protection contre les
chutes d'objets (FOPS).

Remarque : matériel d’occasion

En l’absence d’une réglementation euro-
péenne concernant les cessions de matériels
d’occasion, des procédures ont été établies en
France pour réglementer ces transactions. 

Ce sujet est développé dans la fiche pratique
de sécurité intitulée Les machines d’occasion
(INRS,  ED 113).

Auteurs : Henri Lupin et Guy Wélitz INRS, Paris
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Déclaration d’incorporation
Le fabricant, l’importateur ou le responsable de la mise sur le marché (rayer la mention inutile) soussigné (raison sociale et adresse complète) :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Personne autorisée(1) à constituer le dossier technique (nom et adresse) :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

déclare que la quasi-machine neuve désignée ci-après(2) :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

est conforme :

- aux dispositions réglementaires suivantes définies par l’annexe I de la directive européenne 2006/42/CE

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- aux dispositions suivantes des directives applicables(3) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Une documentation technique pertinente a été constituée conformément à l’annexe VII B de la directive 2006/42/CE.

Le fabricant, l’importateur ou le responsable de la mise sur le marché (rayer la mention inutile) soussigné s’engage à transmettre, à la suite
d’une demande dûment motivée des autorités nationales, les informations pertinentes concernant la quasi-machine (4). 

Avertissement : La quasi-machine ne doit pas être mise en service avant que la machine finale dans laquelle elle doit être incorporée ait été
déclarée conforme aux dispositions pertinentes de l’annexe I de la directive européenne 2006/42/CE.

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom et fonction du signataire(5) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature(5)

1. Cette personne doit être établie dans la Communauté.
2. Description et identification de la quasi-machine, y compris sa dénomination générique, sa fonction, son modèle, son type, son numéro de série 

et son nom commercial.
3. Mentionner les autres directives appliquées, telles que directives « Équipements basse tension » 2006/95/CE, « Compatibilité électromagnétique » 2004/108/CE, 

« Récipients à pression simples » 2009/105/CE, etc. et les dispositions de ces directives appliquées.
4. Cet engagement inclut les modalités de transmission et ne porte pas préjudice aux droits de propriété intellectuelle du fabricant
5. Identification et signature de la personne ayant reçu pouvoir pour rédiger cette déclaration au nom du fabricant ou du responsable de la mise sur le marché.

Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles
65, boulevard Richard-Lenoir 75011 Paris • Tél. 01 40 44 30 00 • www.inrs.fr • e-mail : info@inrs.fr

4e édition (2011) • réimpression juillet 2013 • 1 000 ex. • ISBN 978-2-7389-1888-8

Décembre 2010

Une quasi-machine est un ensemble
qui constitue presque une machine,
mais qui ne peut assurer à lui seul une
application définie. Un système d'en-
traînement est une quasi-machine. La
quasi-machine est uniquement desti-
née à être incorporée ou assemblée à
d'autres machines ou à d'autres quasi-
machines ou équipements en vue de
constituer une machine.

Le responsable de la mise sur le marché
d’une quasi-machine doit établir : 

- une documentation technique pertinente,

- une notice d’assemblage,

- une déclaration d’incorporation
(voir article R. 4313-7).

Ces deux derniers documents (notice et
déclaration) feront ensuite partie du dossier
technique de la machine dans laquelle cette
quasi-machine sera incorporée. 
(voir article R. 4313-11).

Les autorités administratives (ministres char-
gés du travail, des douanes...) peuvent
demander communication de la documenta-
tion technique ou de la notice d’assemblage.
(voir article R. 4313-91).

Le contenu de la déclaration d’incorporation
est fixé par un arrêté du 22 octobre 2009. Elle
doit être rédigée en français(3), dactylogra-
phiée ou manuscrite en lettres capitales, et
doit comprendre les précisions indiquées
dans le modèle proposé en exemple ci-après :

1. Constitution de la documentation
technique

Les éléments constitutifs de la documenta-
tion technique, fixés par un arrêté du 22
octobre 2009 et l’annexe VII de la directive
Machines sont les suivants : 

1. Un dossier de construction contenant :

a) Le plan d’ensemble de la quasi-machine,
ainsi que les plans des circuits de
commande ;

b) Les plans détaillés et complets, accompa-
gnés éventuellement des notes de calcul,
résultats d’essais, attestations, etc., permet-
tant de vérifier la conformité de la quasi-

machine aux règles techniques en matière
de santé et de sécurité qui sont appliquées ;

c) La documentation sur l’évaluation des risques,
décrivant la procédure suivie, y compris :

- Une liste des règles techniques en matière
de santé et de sécurité qui s’appliquent et
sont satisfaites ;

- Une description des mesures de prévention
mises en oeuvre afin d’éliminer les dangers
recensés ou de réduire les risques et, le cas
échéant, une indication des risques résiduels ;

- Les normes et autres spécifications tech-
niques qui ont été utilisées, en précisant
les exigences essentielles de santé et de
sécurité couvertes par ces normes ;

- Tout rapport technique donnant les résul-
tats des essais effectués soit par le fabricant, 

soit par un organisme choisi par le fabricant
ou son représentant légal ;

- Une copie de la notice d’assemblage de la
quasi-machine.

2. Dans le cas de fabrication en série, les
dispositions internes qui seront mises en
œuvre pour faire en sorte que les quasi-
machines restent conformes aux règles
techniques en matière de santé et de
sécurité qui sont appliquées.

3. Le cas échéant, sont joints au dossier
technique les rapports et résultats perti-
nents prouvant que le fabricant a effectué
les recherches et les essais nécessaires sur
les composants, les accessoires ou la quasi-
machine entière afin de déterminer si celle-
ci, par sa conception ou sa construction,
pouvait être assemblée et utilisée en toute
sécurité.

Les quasi-machines

3. Pour la mise sur le marché vers d’autres pays de l’Espace économique européen : se référer à l’annexe II B de la directive 2006/42/CE.



Réussir l’acquisition 
d’une machine 
ou d’un équipement 
de travail

PUBLICATION
ED 6231
16 p.

Ce guide propose une démarche pour réussir l’acquisition d’une 
machine en intégrant la santé et la sécurité des utilisateurs, les 
exigences techniques de la future machine et les usages attendus.

Réussir l’acquisition d’une machine 
ou d’un équipement de travail
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Amélioration des 
machines en service. 
Guide pratique

PUBLICATION
ED 6289
32 p.

Ce guide propose aux entreprises 
une démarche pour mettre en 
œuvre un projet de modification 
de machines.

Amélioration  
des machines en service

Guide pratique 

Les machines 
d’occasion

PUBLICATION
ED 113
4 p.

Cette fiche précise les 
dispositions réglementaires 
applicables en France dans le 
cas de l’achat et de la vente 
des équipements de travail 
d’occasion.

 

Qu’est-ce qu’une 
machine d’occasion ?
Est considérée comme « d’occasion » 
toute machine ayant déjà été effective-
ment utilisée dans un État membre de 
la Communauté européenne et faisant 
l’objet d’une exposition, d’une mise en 
vente, d’une vente, d’une importation, 

1. L’Espace économique européen regroupe les 27 
pays de l’Union européenne (UE) plus l’Islande, le 
Liechtenstein et la Norvège.
2. Par souci de simplification, les termes « vente » ou 
« vendeur » sont utilisés pour les opérations de vente, 
de location, de cession ou de mise à disposition à 
quelque titre que ce soit, en vue de l’utilisation d’une 
machine d’occasion.

d’une location, d’une mise à disposition, 
ou d’une cession à quelque titre que ce 
soit (article R. 4311-2).

Si une machine d’occasion provient 
d’un pays hors espace économique 
européen (EEE)1, elle est alors « consi- 
dérée comme neuve », donc soumise 
aux mêmes règles que les machines 
neuves.

La réglementation 
française

Le Code du travail encadre la vente, à 
quelque titre que ce soit, des machines 
d’occasion, notamment aux articles 
R. 4312-2 et R. 4313-14.

Celles-ci doivent être cédées confor-
mes à la réglementation « concep-
tion » applicable lors de sa première 
mise sur le marché. Le vendeur a la 
responsabilité de certifier la confor-
mité de la machine. Pour cela, il doit 
remettre au preneur un certificat de 
conformité.

Remarque
Pour la vente des machines en 
dehors de France2, il est nécessaire 
de s’informer de la réglementation 
du pays de destination.

Au cours de sa vie, une machine peut changer de lieu ou de propriétaire et devenir une 
machine d’occasion. De nombreux acheteurs et vendeurs s’interrogent sur les formalités 
et exigences techniques à respecter. En l’absence de directive européenne, la France a pris 
des dispositions nationales. Cette fiche traite des transactions, sur le marché intérieur des 
machines, des appareils et accessoires de levage regroupés sous la dénomination « machines » 
au sens large, ainsi que de leur importation.

Les machines d’occasion

Fiche pratique de sécurité |  ED 113

Définitions données dans le Code du travail
Équipement de travail  : il s’agit de machines, appareils et acces-
soires de levage, outils, engins, matériels et installations (selon l’article 
L. 4311-2 du Code du travail).

Machine : c’est un ensemble composé de pièces ou d’organes liés 
entre eux, dont au moins un est mobile, équipé ou destiné à être équipé 
d’un système d’entraînement autre que la force humaine ou animale 
appliquée directement, en vue d’une application définie. Cette défi-
nition est complétée par d’autres variantes qui sont détaillées aux 
articles R. 4311-4 à R. 4311-4-6. Les exclusions sont données à l’ar-
ticle R. 4311-5.

Accessoire de levage : c’est un composant ou un équipement non lié 
à la machine de levage, qui permet la préhension de la charge, qui est 
placé soit entre la machine et la charge, soit sur la charge elle-même, 
ou qui est destiné à faire partie intégrante de la charge et est mis iso-
lément sur le marché.

Conception des 
machines et 
ergonomie. Une 
démarche pour 
réussir l’intégration 
des exigences de 
travail

PUBLICATION
ED 6154
16 p.

Cette brochure propose une démarche visant à intégrer 
l’ergonomie à la conception des machines. Dix points-clés  
sont développés en précisant quels sont les objectifs, 
comment les atteindre et les points de vigilance 
correspondants.

Conception des machines 
 et ergonomie

Une démarche pour réussir 
 l’intégration des exigences du travail

Évaluation 
des risques lors 
de la conception 
de machines

PUBLICATION
ED 6389
28 p.

Cette brochure aide les concepteurs de machines 
à comprendre et à déployer la démarche d’évaluation 
des risques professionnels tout au long de leurs projets. 
Un exemple concret illustre cette approche.

L’objectif de cette brochure est d’aider les concepteurs 
de machines à comprendre et à déployer la démarche 
d’évaluation des risques professionnels tout au long  
de leurs projets. Elle détaille comment l’évaluation  
des risques peut s’articuler avec chacune des étapes  
du processus de conception. Un exemple concret illustre 
cette approche de prévention dès la conception.

Évaluation des risques  
lors de la conception  
de machines

Institut national de recherche et de sécurité 
pour la prévention des accidents du travail  
et des maladies professionnelles 
65, boulevard Richard-Lenoir 75011 Paris  
Tél. 01 40 44 30 00 • info@inrs.fr

Édition INRS ED 6389
1re édition | octobre 2020 | 2 000 ex. | ISBN 978-2-7389-2585-5

L’INRS est financé par la Sécurité sociale
Assurance maladie / Risques professionnels
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Prévention des risques en maintenance. 
Critères à intégrer dès la conception des machines

PUBLICATION
ED 6270
52 p.

Ce document présente neuf critères à prendre en compte 
à la conception d’un équipement de travail, afin de rendre 
les interventions de maintenance plus sûres.Prévention des risques  

en maintenance
Critères à intégrer 

dès la conception des machines

Sécurité des machines. 
Principes de conception 
des systèmes de 
commande

PUBLICATION
ED 6310
60 p.

Cette brochure traite 
des principes de conception 
des systèmes de commande 
de machines, concernant 
les parties relatives à la sécurité.

Sécurité des machines 
Principes de conception  

des systèmes de commande 

&
&

&

1

1

1

Intervenir sur 
un équipement 
de travail : 
penser sécurité

PUBLICATION
ED 134
4 p.

Cette fiche propose aux concepteurs et utilisateurs de 
machines une réflexion pour l’intégration à la conception 
de principes permettant l’intervention en sécurité sur un 
équipement de travail.

FICHE PRATIQUE DE SÉCURITÉ ED 134

Cette fiche pratique a 
pour but de sensibiliser 
les concepteurs 
et les utilisateurs, 
en proposant une réflexion  
pour l’intégration 
à la conception de 
principes permettant  
l’intervention en sécurité 
sur un équipement 
de travail.
Elle permet également  
d’attirer l’attention 
des décideurs en entreprises  
sur cette problématique.
Cette fiche vient en  
complément du document  
INRS traitant du même  
thème, référencé  
ED 6038 [6].

Intervenir sur un équipement 
de travail : penser sécurité

La sécurité pour les modes relatifs à la  
production des équipements de travail est 
relativement bien prise en compte par les 
référentiels réglementaires et normatifs. 
Depuis que ces référentiels existent et 
évoluent, les constructeurs d’équipements 
de travail les appliquent. Par contre, les 
autres modes, tels que les modes dégradés 
et les différents états d’arrêt de la machine, 
sont peu étudiés d’un point de vue de leur 
sécurité. Ils ne sont, en effet, ni définis, ni 
caractérisés par les constructeurs, qui ont 
pour objectif de construire une machine 

qui « produit ». Le constat est le même chez 
les utilisateurs, qui voient essentiellement 
en leurs équipements des moyens de 
production.

Les modes « non productifs » ne sont 
effectivement pas perçus comme valorisants 
pour ces différents acteurs. Et pourtant, 
les opérations de maintenance restent 
nécessaires ; outre que les machines ne 
sont pas à l’abri de dégradations, voire de 
défaillances, elles ont aussi simplement 
besoin d’être entretenues.

Lors d’activités de production comme de 
maintenance, des opérateurs ont besoin 
d’intervenir sur un équipement de travail. 
Ces interventions sont réalisées dans des 
conditions diverses selon leur nature. Par 
exemple, pour la maintenance, il existe 
deux types (correctif, préventif), cinq  
niveaux (du « simple » nettoyage à la  
rénovation complète de l’équipement) et  
différents opérateurs. Ces opérations 
doivent être définies dans la mesure du 
possible par le concepteur mais sont réali-
sées à l’initiative de l’utilisateur. L’état de la 

Mécaprev

LOGICIEL EN LIGNE
Outil 33

Cet outil aide les bureaux d’études dans le choix des mesures techniques de prévention 
des risques engendrés par les équipements de travail.
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Robots collaboratifs

DOSSIER WEB
https://www.inrs.fr/risques/robots-
collaboratifs/ce-qu-il-faut-retenir.html

Ce dossier fait le point sur la prévention 
des risques liés à l’utilisation de robots 
collaboratifs en entreprise.

10 questions sur les robots collaboratifs

PUBLICATION
ED 6386
24 p.

Ce guide répond aux principales questions que 
se posent les entreprises tentées par l’acquisition 
d’un robot collaboratif afin d’améliorer les conditions 
de travail, tout en augmentant leur compétitivité.

10 questions sur  
les robots collaboratifs

Robots collaboratifs. Identifier 
les risques pour les prévenir

VIDÉO
Anim-253
3 min.

Cette vidéo sensibilise les employeurs et 
les préventeurs en entreprise aux risques 
professionnels liés à l’usage des robots 
collaboratifs. Elle les informe également 
sur les solutions de prévention associées.

VOIR AUSSI… 

Les nouvelles technologies : 
le cas des robots collaboratifs.

PUBLICATION
ED 6540, 24 p.
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Les nouvelles  
technologies : le cas 
des robots collaboratifs
Points de vigilance 
pour une intégration réussie

Nouvelles technologies 
d’assistance physique.  
Comment réussir leur 
intégration ?

PUBLICATION
ED 6531, 16 p.
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Nouvelles technologies  
d’assistance physique
(exosquelettes, robots…)
Comment réussir leur intégration ?10

ZOOM …  
ROBOTS  

COLLABORATIFS

10
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COMMENT SE PROCURER 
LES RESSOURCES DE L’INRS ?

Les ressources INRS 
sont téléchargeables 
sur notre site Internet www.inrs.fr. 

Les entreprises du régime général de la Sécurité 
sociale peuvent se procurer les publications 
et les affiches à titre gratuit auprès des services  
de prévention des Carsat/Cramif/CGSS de leur région. 
L’INRS propose également un service de commande  
en ligne pour les brochures, dépliants et affiches, 
payant au-delà de deux documents par commande. 
Les entreprises hors régime général de la Sécurité 
sociale peuvent acheter les productions auprès  
de l’INRS.

POUR COMMANDER : 

• S’adresser en priorité  
à la Carsat/Cramif/CGSS de votre région ;  
leurs coordonnées sont disponibles sur : 
www.inrs.fr/inrs/reseau-assurance-
maladie.html

• Remplir le formulaire de commande 
accessible depuis les publications  
en ligne sur le site : www.inrs.fr

• Pour toute information complémentaire, 
s’adresser à : service.diffusion@inrs.fr
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La principale mission de l’INRS est d’informer sur la prévention des risques 
professionnels et l’amélioration des conditions de travail. 

Ce catalogue vous propose l’essentiel de nos productions (brochures, 
dépliants, affiches, vidéos, dossiers web…) sur la prévention 

des risques liés aux machines. 

Nous vous invitons à consulter le site Internet de l’INRS 
pour retrouver l’ensemble de nos productions.

Pour plus d’information, contactez-nous : info@inrs.fr
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